
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 196 246 du 7 décembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. DE VOS 

Elisabethlaan, 25 

8820 TORHOUT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 1er juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me B. DE VOS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 30 juin 2017, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Cette 

décision a été retirée par la partie défenderesse le 1er juillet 2017. 

 

1.2 Le 1er juillet 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) à l’encontre du requérant. 

 

1.3 Le 1er juillet 2017, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de 3 ans 

à l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 1er juillet 2017, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit : 
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« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressé n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de grivèlerie[.] 

PV n° XXX de la police de Liège[.] 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

1.4 Par un arrêt n°189 627 du 11 juillet 2017, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil), saisi d’un recours en suspension selon la procédure de l’extrême urgence, a rejeté le recours 

introduit contre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), visé au point 1.2.  

 

1.5 Le 27 juillet 2017, le requérant a été rapatrié dans son pays d’origine. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un « moyen unique », en réalité un premier moyen, de la violation des 

articles 74/11, § 1er, alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 8 et 

6.2 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la 

CEDH), de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

juncto le principe de minutie et l’obligation de motivation matérielle comme principes généraux de bonne 

administration (traduction libre de « het zorgvuldigheidsbeginsel en de materiële motiveringsplicht als 

algemene beginselen van behoorlijk bestuur »). 

 

Elle fait en substance valoir, après avoir rappelé les termes de la décision attaquée et de l’article 74/11, 

§ 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il ne ressort pas de la décision attaquée une 

recherche et/ou une pondération des circonstances propres du requérant, et notamment quant à la 

durée de l’interdiction d’entrée ; que la motivation de la décision attaquée renvoie à l’ordre de quitter le 

territoire pris à l’encontre du requérant ; que la partie défenderesse se contente de répéter les éléments 

sur base desquels elle a décidé de délivrer un ordre de quitter le territoire sans accorder de délai pour le 

départ volontaire, à savoir le fait que le requérant constituerait un danger pour l'ordre public sur base 

d'un seul procès-verbal dressé pour grivèlerie ; qu’indépendamment de la question de savoir si cette 

motivation est suffisante en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, elle est insuffisante pour 

justifier une interdiction d'entrée, car elle ne vise que la mesure d’éloignement ; que nulle part n’apparaît 

un examen des circonstances spécifiques du requérant afin de justifier le délai de trois ans ; que le 

requérant vit avec sa partenaire [M.F], à [...] ; qu’ils avaient des projets de mariage et qu’ils étaient en 
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train de rassembler les documents ; que la partie défenderesse n’a pas enquêté sur cette relation 

familiale ni n’en a tenu compte ; qu’elle devait à tout le moins investiguer les circonstances propres du 

requérant avant de prendre une décision d'interdiction d'entrée et d'imposer un certain délai ; que le 

Conseil a déjà jugé que la durée d’une interdiction d'entrée mérite une attention particulière et que les 

éléments liés à la mesure d'éloignement ne peuvent pas suffire à cet égard ; que c'est d’autant plus le 

cas en l'espèce, où la durée maximale de trois ans a été imposée ; qu’en omettant d'enquêter sur les 

circonstances propres du requérant et en ne tenant pas compte des liens qu'il entretient avec la 

Belgique, la partie défenderesse viole le principe de minutie et l'article 8 de la CEDH ; qu’en imposant 

une interdiction d'entrée et en se référant uniquement aux éléments relatifs à la mesure d'éloignement, 

la défenderesse viole l'obligation de motivation.  

 

En outre, elle estime qu’il convient de noter que la partie défenderesse se réfère à un procès-verbal de 

police, mais ne tient pas compte du fait que le requérant est présumé innocent jusqu'à preuve du 

contraire dans une procédure pénale ; que l'article 6.2 de la CEDH est violé ; qu’un procès-verbal ne 

constitue pas, en soi, une condamnation ou une preuve d'infraction ou de crime ; qu’il n’est pas 

raisonnable de délivrer une interdiction d’entrée d’une durée de trois sur base d’un seul et unique 

procès-verbal ; que si le requérant devait être poursuivi, il ne pourrait même pas se défendre parce qu'il 

ne pourrait pas assister à l’audience et que la partie défenderesse se base donc sur des infractions 

pénales injustifiées et s’arrange même pour que le requérant ne puisse se défendre. 

 

(Traduction libre de « Doordat uit de bestreden beslissing geen onderzoek en/of afweging van de 

specifieke omstandigheden van verzoeker blijkt [;] […] Uit deze bewoording volgt dat verwerende partij 

in eerste instantie rekening dient te houden met de specifieke omstandigheden waarin verzoeker zich 

bevindt. Er moet bijgevolg een onderzoek naar of een afweging van de specifieke omstandigheden van 

het geval van verzoeker blijken uit de bestreden beslissing (RvS 26 juni 2014, nr. 227.900), op grond 

waarvan verwerende partij besloot een bepaalde termijn op te leggen (zie bv. RvV van 29 juni 2015, nr. 

148 746). Welnu, verwerende partij beslist een termijn van drie jaar op te leggen, omdat er geen termijn 

is toegestaan voor het vrijwillig vertrek […]. Met deze motivering verwijst verwerende partij naar het 

bevel om het grondgebied te verlaten, dat aan verzoeker werd gegeven. […] Verwerende partij volstaat 

vervolgens door de elementen te herhalen, op grond waarvan hij tot het besluit kwam een bevel om het 

grondgebied te verlaten af te geven zonder termijn voor vrijwillig vertrek, m.n. het feit dat verzoeker een 

gevaar zou betekenen voor de openbare orde, op grond van één enkel PV dat werd opgemaakt omwille 

van flessentrekkerij. Los van de vraag of deze motivering van het bevel om het grondgebied te verlaten 

afdoende was, kan ze bezwaarlijk volstaan om een inreisverbod te verantwoorden, nu ze enkel 

betrekking hebben op de verwijderingsmaatregel. Nergens blijkt een onderzoek naar de specifieke 

omstandigheden van verzoeker, om de opgelegde termijn van drie jaar te verantwoorden. Verzoeker 

woont samen met zijn partner [M.F], te […] […]. Zij hadden trouwplannen en waren reeds de 

documenten aan het verzamelen […] Er blijkt geenszins of verwerende partij onderzoek heeft gedaan 

naar deze familiale relatie, noch of hij er rekening mee heeft gehouden. Verwerende partij diende 

minstens een onderzoek te voeren naar de specifieke omstandigheden van verzoeker, alvorens een 

beslissing tot inreisverbod te nemen, en daarbij een bepaalde termijn op te leggen. Uw Raad oordeelde 

trouwens al eerder dat de termijn van het inreisverbod bijzondere aandacht verdient, en dat niet kan 

volstaan worden met elementen die betrekking hebben op de verwijderingsmaatregel (RvV van 15 

januari 2013, nr. 95.142, T.Vreemd., 2013, 247): […] Dit geldt des te meer in casu, waar meteen de 

maximumtermijn van drie jaar werd opgelegd. Door geen onderzoek te verrichten naar de specifieke 

omstandigheden van verzoeker, en geen afweging te maken van de banden die hij heeft met België, 

schendt verwerende partij de zorgvuldigheidsplicht en artikel 8 EVRM. Door vervolgens een 

inreisverbod op te leggen, louter verwijzende naar elementen die betrekking hebben op de 

verwijderingsmaatregel, schendt verwerende partij de motiveringsplicht. Bovendien dient opgemerkt te 

worden dat verwerende partij verwijst naar een proces-verbaal van de politie, doch dat er geenszins 

rekening wordt gehouden met het feit dat verzoeker onschuldig is tot het tegendeel bewezen is in een 

strafrechtelijke procedure. Hiermee wordt artikel 6.2 EVRM geschonden. Een proces-verbaal op zich 

maakt geen veroordeling, noch bewijs uit van een strafrechtelijk(e) inbreuk/misdrijf. Bezwaarlijk kan 

redelijkerwijs op grond van louter één enkele pv redelijkerwijze een termijn van drie jaar worden 

verantwoord. Trouwens, mocht verzoeker verder vervolgd worden, dan zou hij niet eens in de 

mogelijkheid zijn om zich te verdedigen, doordat hij zich niet naar de zitting van de rechtbank zou 

kunnen begeven. Verwerende partij steunt zich dan ook op onbewezen criminele feiten, en zorgt er 

hierdoor ook voor dat verzoeker zich hier niet eens tegen zou kunnen verdedigen »). 
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2.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 74/11, § 1er, alinéa 2, et 62 

de la loi du 15 décembre, de l’article 3.7 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), 

de l’article 8 de la CEDH, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-

après : la Charte) juncto le droit d’être entendu, le principe de minutie, le principe du raisonnable et 

l’obligation de motivation matérielle comme principes généraux de bonne administration (traduction libre 

de « de hoorplicht, het zorgvuldigheidsbeginsel, het redelijkheidsbeginsel en de materiële 

motiveringsplicht als algemene beginselen van behoorlijk bestuur »). 

 

Elle allègue en substance, après avoir rappelé les termes de l’article 41 de la Charte et fait des 

considérations théoriques sur le droit d’être entendu, que la partie défenderesse n’a pas entendu le 

requérant avant de prendre une décision individuelle défavorable ; qu’en vertu de ce principe général, le 

requérant devait être entendu avant que la partie défenderesse ne prenne à son encontre une décision 

défavorable ; qu’il n’apparaît pas de la décision attaquée que la partie défenderesse ait entendu le 

requérant ; qu’elle ne le mentionne pas non plus ; qu’elle n’évoque pas la relation du requérant avec sa 

partenaire en Belgique ; que la partie défenderesse devait entendre le requérant afin d’être informée de 

ces éléments ; qu’en ne le faisant pas, la partie défenderesse n’a pas tenu compte des éléments de vie 

privée et familiale que le requérant aurait pu communiquer à la partie défenderesse s’il en avait eu la 

chance ; que le Conseil a déjà jugé qu'il y avait une violation du droit d'être entendu dans une affaire 

similaire et que la partie défenderesse a donc violé le droit d'être entendu du requérant et, par-là, le 

devoir de minutie et l'obligation de motivation. 

 

(traduction libre de « Doordat de overheid verzoeker niet heeft gehoord voordat jegens haar een 

nadelige individuele maatregel werd genomen […] Uit dit algemeen rechtsbeginsel volgt dan ook dat 

verzoeker het recht had gehoord te worden alvorens verwerende partij overging tot het nemen van een 

voor verzoeker nadelige beslissing. Uit de bestreden beslissing blijkt echter niet dat verwerende partij 

verzoeker gehoord heeft; de bestreden beslissing vermeldt dat ook niet. De bestreden beslissing rept 

ook met geen woord over de relatie van verzoeker met zijn partner in België […]. Het komt toe aan 

verwerende partij om verzoeker te horen, teneinde kennis te kunnen krijgen van deze elementen. 

Bijgevolg, door verzoeker niet te horen, heeft verwerende partij geen rekening gehouden met de 

elementen van het gezins- en familieleven, die verzoeker dan, mocht zij daartoe de kans gekregen 

hebben, had kunnen meedelen aan verwerende partij. Uw Raad oordeelde reeds dat er sprake was van 

een schending van de hoorplicht in een gelijkaardig geval (RvV dd. 6 februari 2015, nr. 138 017): […] 

Verwerende partij heeft dan ook de hoorplicht geschonden, en hierdoor ook de zorgvuldigheidsplicht en 

de motiveringsplicht »). 

 

3. Discussion 

 

3.1 En l’espèce, sur le second moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision 

attaquée.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son second 

moyen, de quelle manière la décision attaquée violerait l’article 3.7 de la directive 2008/115. Il en résulte 

que le second moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1 Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 porte, 

dans les deux premiers aliénas de son paragraphe premier, que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée ». 
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Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2 Le Conseil rappelle qu’une interdiction d’entrée doit être doublement motivée d’une part quant à la 

raison pour laquelle elle est adoptée en tant que telle et d’autre part quant à sa durée qui certes doit être 

contenue dans les limites fixées par le prescrit de l’article 74/11, § 1er, alinéas 2 à 4, de la loi du 15 

décembre 1980 mais pour le surplus est fixée selon l’appréciation de la partie défenderesse à qui il 

incombe toutefois de motiver sa décision et « en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas ». Le Conseil renvoie à cet égard, en ce qui concerne l’hypothèse visée par la décision 

relative au requérant, aux travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012, insérant l’article 74/11 dans 

la loi du 15 décembre 1980, qui précisent que « L’article 11 de la directive2008/115/CE impose aux 

États membres de prévoir une interdiction d’entrée dans deux hypothèses (pas de délai accordé pour le 

départ volontaire ou lorsque l’obligation de retour n’a pas été remplie) et leur laisse la possibilité de 

prévoir cette interdiction dans d’autres cas (paragraphe 1er de la directive). […] L’article 74/11, § 1er, 

prévoit que la décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans dans 

les deux hypothèses imposées par l’article 11 de la directive. » (Projet de loi Modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Résumé, Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, n°1825/001, pp. 22-23) (le Conseil souligne). 

 

3.2.3 En l’occurrence, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est fondée, d’une part, sur 

le fait qu’aucun délai n’a été accordé au requérant pour le départ volontaire dans l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), visé au point 1.2 du présent arrêt, 

hypothèse correspondant à l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, motif qui 

n’est pas valablement contesté par la partie requérante en sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

En effet, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse ne pouvait se référer aux éléments qui 

l’ont conduite, dans l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), visé au point 1.2, à ne pas accorder au requérant de délai pour quitter le territoire, à savoir le 

fait qu’il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public, dès lors que cette hypothèse est 

prévue par la loi du 15 décembre 1980, transposant à cet égard l’article 11 de la directive 2008/115, et 

lui impose de délivrer une interdiction d’entrée. 

 

Le Conseil constate en outre que le requérant a eu l’occasion de faire valoir ses arguments relatifs audit 

ordre de quitter le territoire, dans le recours introduit devant le Conseil, et visé au point 1.4. 

 

Enfin, en ce qui concerne le procès-verbal de police, la partie requérante se borne à prendre le contre-

pied du motif susmentionné et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. Le Conseil rappelle que l’article 74/14, § 3, 3°, de la loi du 

15 décembre 1980, auquel renvoie implicitement l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980, permet au ministre ou à son délégué de déroger au délai de 30 jours pour quitter le 

territoire dès lors qu’il estime que l’étranger, par son comportement, constitue une menace pour l’ordre 

public ou la sécurité nationale. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait au préalable un jugement rendu au 

pénal ou même que des poursuites pénales par le Parquet aient été engagées. Dès lors, la mention que 

le requérant, par son comportement, constitue une menace pour l’ordre public et la référence à un 

procès-verbal de police rédigé à sa charge du chef de grivèlerie suffisent à fonder ce motif de l’acte 

attaqué mais ne peuvent nullement être interprétées comme l’affirmation qu’il est coupable de ces 

infractions, de sorte que la présomption d’innocence garantie par l’article 6 de la CEDH ne saurait avoir 

été violée. S’agissant de la violation alléguée des droits de la défense du requérant en cas de poursuite 

éventuelle, le Conseil observe tout d’abord que la partie requérante n’allègue pas que le requérant fasse 

actuellement l’objet de poursuites judiciaires. A supposer qu’il en fasse l’objet, rien n’indique qu’il ne 

pourrait pas se faire utilement représenter par un avocat, lui permettant ainsi d’exercer ses droits de la 

défense et de bénéficier d’un recours effectif dans le cadre d’une éventuelle procédure pénale ouverte à 

son encontre. La violation éventuelle des droits de la défense de la partie requérante constitue une 

situation purement hypothétique ne reposant sur aucun élément objectif. 
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3.2.4.1 D’autre part, en ce qui concerne la durée de l’interdiction d’entrée, le Conseil observe que la 

décision attaquée est fondée sur le fait que « L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le 

territoire belge et à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle 

de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ». 

 

La partie requérante conteste cette motivation et estime que la partie défenderesse n’a pas tenu compte 

des circonstances propres du requérant pour fixer la durée de l’interdiction d’entrée, violant de cette 

manière l’article 8 de la CEDH. 

 

A cet égard, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 

13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 

15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150).  

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29).  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.4.2 En l’espèce, la partie requérante fait valoir en substance en termes de requête que le requérant 

vit avec Madame [M.F.], qu’ils avaient des projets de mariage et qu’ils étaient en train de rassembler les 

documents. 

 

Le Conseil estime, à la lecture du dossier administratif, de la requête et des pièces y annexées que la 

vie familiale alléguée par le requérant avec Madame [M.F.] n’est pas établie. 

 

Ainsi, le Conseil constate qu’à aucun moment depuis sa rencontre avec sa compagne alléguée, 

Madame [M.F.], avec laquelle il prétend vivre, le requérant n’a tenté d’informer la partie défenderesse de 

l’évolution de sa situation familiale.  

 

De plus, il ressort du rapport de contrôle d’un étranger du 30 juin 2017, ayant mené à la délivrance de 

l’ordre de quitter le territoire visé au point 1.1 du présent arrêt, que le requérant n’a pas mentionné sa 

compagne au titre de  « membre de la famille ». Par ailleurs, suite au fait qu’il ait été intercepté à la 

commune et que ledit rapport mentionne « motif du séjour : Mariage [quod non] », il ressort d’un 

document du 30 juin 2017 que la partie défenderesse s’est interrogée sur « le but de l’intéressé en se 

rendant à la commune » pour préciser que « aucun dossier mariage à l’OE… ». 

 

Ensuite, il ressort du rapport établi par la police le 1er juillet 2017, ayant mené à la délivrance de l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), visé au point 1.2 du 

présent arrêt, que le requérant n’a toujours pas mentionné l’existence de Madame [M.F.], ni a fortiori un 

lien avec cette dernière, et qu’il précise vivre à une autre adresse que celle de Madame [M.F.] alors que 

la partie requérante prétend qu’ils vivent ensemble en termes de requête. 

 

En outre, il ressort du dossier administratif, que le 3 juillet 2017, soit après la prise de la décision 

querellée, le requérant a rempli un questionnaire qui lui a été remis par la partie défenderesse et au sein 
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duquel il a mentionné, à la question de savoir s’il avait une relation durable en Belgique, « Oui, avec  

[M.L.] → demande de mariage 29/06/30/06 » et, à la question de savoir s’il avait des raisons pour 

lesquelles il ne peut pas retourner dans son pays, « Ma femme est Belge et je veux restee [sic] avec elle 

». A cet égard, il ressort du dossier administratif qu’une note interne du 12 juillet 2017, intitulée 

« Evaluatie ingevuld hoorrechtformulier », mentionne, sous un point 1) « Betrokkene geeft aan familie in 

België te hebben (partner, kinderen, andere) : a. Gezien betrokkene geen informatie geeft over deze 

familie, kan er hiermee geen rekening gehouden worden ; b. Betrokkene geeft enkel een naam verder 

geen gegevens. Hij spreekt tevens over een huwelijksaanvraag, maar tot op heden bracht betrokkene 

hier geen enkel bewijs van binnen ». Si le Conseil reste sans comprendre l’utilité - voire le sens - de 

procéder à un questionnaire après la prise de la décision d’éloignement et de la décision attaquée, il 

constate en tout état de cause que les termes du requérant sont particulièrement vagues et ne 

permettent pas d’établir la vie familiale alléguée. 

 

Par ailleurs, que ce soit dans le dossier administratif, ou que ce soit en termes de requête, la partie 

requérante ne dépose aucun élément ni commencement de preuve permettant d’établir la réalité de la 

vie familiale alléguée. Le Conseil rappelle que la charge de la preuve pèse sur le requérant et qu’il ne 

saurait pallier l’absence de démarches du requérant ni même se fier, sans plus, à ses simples 

affirmations. A cet égard, il convient de constater que les documents joints à la requête, à savoir une « 

copie intégrale d’acte de naissance » du requérant et un certificat de célibat (la copie du passeport 

mentionnée dans l’inventaire des pièces annexées à la requête étant celle du requérant et non de 

Madame [M.F.]), ne suffisent pas à établir l’existence d’une vie familiale en Belgique telle que protégée 

par l’article 8 de la CEDH au vu du but intrinsèque de ces documents.  

 

Enfin, le Conseil constate que la partie requérante se contente d’alléguer une vie privée du requérant en 

Belgique, sans nullement l’étayer in concreto, de sorte qu’elle n’est pas établie.  

 

Par conséquent, le Conseil estime que le requérant n’établit pas la vie familiale et privée dont il se 

prévaut et, par conséquent, qu’il n’établit pas la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

Par voie de conséquence, la partie requérante n’établit pas les « circonstances propres » au requérant 

qui n’auraient pas été prises en compte par la partie défenderesse dans la décision attaquée. 

 

3.2.5 Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la 

décision attaquée est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, 

d’autre part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’interdiction d’entrée délivrée au requérant, force 

est de conclure que la décision attaquée est valablement et adéquatement motivée. 

 

3.3.1 Sur le reste du second moyen, le Conseil constate que la partie requérante fait valoir que le droit à 

être entendu du requérant n’a pas été respecté et que la partie défenderesse n’a dès lors pas tenu 

compte des éléments de vie privée et familiale que le requérant aurait pu lui communiquer s’il en avait 

eu l’occasion.  

 

A ce sujet, le Conseil précise tout d’abord qu’ainsi que la CJUE l’a rappelé, l’article 41 de la Charte 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union. La Cour estime cependant qu’« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du 

respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à 

toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours 

de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, §44 à 46). 

 

L’acte attaqué est pris sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 qui constitue la 

transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 2008/115. Il peut dès lors être considéré qu’il 

s’agit d’une mesure « entrant dans le champ d’application du droit de l’Union ». Le droit d’être entendu 

en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 
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règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-

refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

3.3.2 En l’espèce, le Conseil constate qu’en termes de requête, la partie requérante fait valoir la vie 

privée et familiale du requérant et sa relation avec sa partenaire en Belgique, éléments identiques à 

ceux visés supra, au point 3.2.4.2 du présent arrêt. Le Conseil renvoie à cette analyse et estime dès lors 

que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’éléments qu’elle aurait pu porter à la 

connaissance de la partie défenderesse lors de la prise de la décision attaquée et de démontrer en quoi 

« la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent », de sorte qu’elle 

n’établit pas que le droit d’être entendu du requérant aurait été violé. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que 

ceux-ci ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


